
Commissions d’intervention(1)  
Du 01/01/23 au 30/06/23

 ■  Forfait calculé en fonction du nombre de jours  
de dépassement dans le mois 
؞  de 1 à 5 jours 113,00 € par mois
؞  de 6 à 10 jours 224,00 € par mois
؞  supérieur à 10 jours 330,00 € par mois

À partir du 01/07/2023 
 ■  Par opération (plafond journalier : 6 opérations) 9,00 € 

Commissions d’intervention 

 ■  Forfait mensuel calculé en fonction du nombre de  
jours calendaires de dépassement dans le mois 
؞  de 1 à 5 jours 113,00 € par mois
؞  de 6 à 10 jours 224,00 € par mois
؞  supérieur à 10 jours 330,00 € par mois

(1)  Somme perçue par la banque en raison d’une opération entraînant une irrégularité 
de fonctionnement du compte nécessitant un traitement particulier 

ENTREPRISES, ASSOCIATIONS, INSTITUTIONS  
ET ACTEURS DE L’ÉCONOMIE PUBLIQUE

ADDENDUM 
au 1er octobre 2023

Portant sur les Conditions et Tarifs appliqués  
aux opérations bancaires Entreprises,  
Associations, Institutions et Acteurs  

de l’Économie publique au 1er janvier 2023

Cet addendum vient modifier le paragraphe 1.4 « Commission 
d’intervention », en page 8 des tarifs, reproduit ci-dessous :

Par le paragraphe « Commissions d’intervention » suivant :



Société Générale - S.A. au capital de 1 025 947 048,75 EUR 
552 120 222 RCS Paris - Siège social : 29, bd Haussmann 75009 Paris 
Intermédiaire en assurances, dûment enregistré à l’ORIAS sous  
le n° 07 022 493 - www.orias.fr - N° ADEME : FR231725_031VZM.  
SG est une marque de Société Générale.  
Studio Société Générale - Réf. : (A) 730195 - Août 2023.

Les autres conditions tarifaires restent inchangées.

L’absence de contestation de ces nouvelles conditions tarifaires  
dans un délai d’un mois avant application vaut acceptation de  
votre part de la nouvelle tarification. En cas de refus, vous pouvez 
résilier sans frais la Convention de compte courant - Entreprises  
dans ce même délai d’un mois.

Vous pouvez retrouver dès le 1er septembre 2023, l’Addendum portant  
sur les Conditions et Tarifs appliqués aux opérations bancaires 
ENTREPRISES, ASSOCIATIONS, INSTITUTIONS ET ACTEURS DE 
L’ÉCONOMIE PUBLIQUE au 1er janvier 2023 sur entreprises.sg.fr  
et auprès de votre Chargé d’affaires.

http://entreprises.sg.fr

